
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE85573

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

aide psychopédagogique
Question écrite n° 85573

Texte de la question

M. Dominique Raimbourg attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le schéma d'emploi
2011-2013 récemment communiqué aux recteurs dans lequel est annoncée la suppression en partie ou totalité
des postes d'enseignants dits «RASED» spécialisés contre l'échec scolaire. Cette décision risque de mettre à
mal la socialisation des enfants, la prise en charge des élèves en difficulté et la lutte contre l'échec scolaire.
Alors que les rapports de la Cour des comptes alertent sur l'importance de cet échec scolaire dans notre
système éducatif, il lui demande donc de revenir sur ces restrictions et de mettre en oeuvre les moyens
matériels et humains nécessaires au maintien des RASED.

Texte de la réponse

Le ministre a pris la pleine mesure de la situation de grande difficulté scolaire dans laquelle se trouvent certains
élèves. Dans un contexte économique qui impose de rendre le système éducatif plus efficient, le ministre a pris
des mesures dans trois grandes directions : recentrer les contenus d'enseignement sur les fondamentaux (lire,
écrire, compter et raisonner) ; centrer l'École sur le développement de compétences clairement définies et
progressives ; mieux individualiser les parcours et apporter à chaque élève les aides dont il a besoin dès qu'une
faiblesse se manifeste. La réforme de l'école primaire va dans ce sens. De nouveaux programmes, recentrés
sur les enseignements fondamentaux, sont entrés en application à la rentrée scolaire 2008-2009 et des
procédures d'évaluation nationales des acquis des élèves ont été mises en oeuvre. L'aide personnalisée permet
désormais aux enseignants de traiter eux-mêmes, en prolongement de la classe, un certain nombre de
difficultés d'apprentissage qu'ils ne pouvaient auparavant prendre en charge efficacement. Dans ce cadre,
l'action des maîtres des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) est réinvestie
spécifiquement, pour intervenir sur les plus graves difficultés d'apprentissage, comportementales et
psychologiques des élèves et répondre aux situations que les professeurs des écoles ne pourraient pas gérer
dans le cadre des dispositifs d'aide personnalisée. La circulaire n° 2009-088 du 17 juillet 2009 a actualisé le
fonctionnement des RASED et précisé les missions des enseignants spécialisés qui y travaillent. Le meilleur
emploi des maîtres spécialisés, tout comme l'aide personnalisée et les stages de remise à niveau en français et
mathématiques proposés aux élèves de CM1 et CM2 pendant les vacances scolaires, contribue ainsi à la mise
en oeuvre d'un ensemble cohérent et complémentaire de mesures pour favoriser la réussite scolaire de tous les
élèves.
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